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Contexte et introduction
• Les coopératives ont un important reconnue mais il persiste une faiblesse de leur représentation 

statistique dans plusieurs régions du monde, notamment en terme de qualité et de comparabilité 
des données.

• Les coopératives sont bien placées pour contribuer aux objectifs du DD. Voir les 17 mémoires 
publiés par l’OIT et le COPAC: 
https://www.ilo.org/global/topics/cooperatives/publications/transforming-our-world/lang--
en/nextRow--0/index.htm

• En 2002, l’Organisation internationale du travail (OIT) adopte une résolution (R. 192) voulant que 
les politiques nationales cherchent à améliorer les statistiques sur les coopératives en vue de 
formuler et mettre en œuvre des politiques publiques de développement coopératif.

• En 2013, la 19e Conférence internationale des statisticiens du travail (CIST) mettent les 
coopératives pour la première fois à leur ordre du jour.  On y exprime le besoin pour des données 
statistiques précises, fiables, pertinentes et comparables sur l’impact social et économique des 
coopératives sur l’économie. La Résolution no III reconnaît le besoin de produire des statistiques 
dans tous les pays du monde et recommande que l’OIT mène des travaux sur la mesure des 
coopératives

https://www.ilo.org/global/topics/cooperatives/publications/transforming-our-world/lang--en/nextRow--0/index.htm


• Activités menées depuis la 19e CIST
• Création d’un Groupe de travail technique sur les statistiques coopératives: 

http://www.copac.coop/copac-technical-working-group-meets-to-discuss-path-
towards-improved-cooperative-statistics/

• Notes d’information sur les statistiques sur les coopératives (OIT/COPAC) 
http://www.ilo.org/global/topics/cooperatives/areas-of-work/WCMS_550541/lang--
en/index.htm

• Études préparatoires:
• Cadre conceptuel : 

https://www.ilo.org/global/topics/cooperatives/publications/WCMS_578683/lang--
en/index.htm

• Statistiques et politiques nationales
• Emploi dans les coopératives
• Classification des coopératives
• Valeur ajoutée des coopératives

• Rapport sur les lignes directrices concernant les statistiques sur les coopératives
• Adoption des Directives concernant les statistiques des coopératives, à la 20e CIST le 

18 octobre dernier: 
https://www.ilo.org/global/topics/cooperatives/news/WCMS_647465/lang--
en/index.htm?utm_source=coopnewsletter1018

• https://www.ilo.org/stat/Publications/WCMS_648776/lang--fr/index.htm

http://www.copac.coop/copac-technical-working-group-meets-to-discuss-path-towards-improved-cooperative-statistics/
http://www.ilo.org/global/topics/cooperatives/areas-of-work/WCMS_550541/lang--en/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/cooperatives/publications/WCMS_578683/lang--en/index.htm
https://www.ilo.org/global/topics/cooperatives/news/WCMS_647465/lang--en/index.htm?utm_source=coopnewsletter1018


Comité pour la promotion et l’avancement 
des coopératives (COPAC)
Partenariat mondial multipartite composé de:

• l’Alliance coopérative internationale (ACI), 

• l’Organisation internationale du travail (OIT), 

• le Département des Affaires Économiques et Sociales l’Organisation 
des Nations Unies (ONU DAES), 

• l’Organisation mondiale pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), 

• et la World Farmers’ Organisation (WFO).



La conférence internationale des statisticiens 
du travail (CIST)
• Structure tripartite de l’Organisation internationale du travail (OIT), composée de 

représentants du gouvernement, des employeurs et des travailleurs. 
• Se réunit tous les cinq ans depuis 1923 pour émettre des recommandations visant à 

offrir des orientations aux pays qui souhaitent développer ou améliorer leurs 
programmes de statistiques ou en rehausser la comparabilité internationale. 

• Ces recommandations, qui sont non contraignantes, présentent des lignes directrices, 
des cadres conceptuels, des définitions opérationnelles ou des méthodologies de mesure 
pour produire et diffuser diverses statistiques spécifiques sur le travail. 

• Les participants à ces conférences sont des statisticiens experts provenant des 
gouvernements, des agences statistiques nationales, des ministères, des organisations 
d’employeurs et des organisations de travailleurs. Les observateurs proviennent de 
diverses organisations régionales et internationales. Les résolutions adoptées par l’ICLS 
sont par la suite approuvées par les instances de gouvernance de l’OIT. 

• Une fois adoptées, les résolutions ont une durée de vie effective (effective life time) 
d’environ dix à trente années. 



20e réunion de la Conférence internationale des statisticiens du travail au 
siège de l’Organisation internationale du travail, Genève, octobre 2018



Quelques éléments saillants de ces directives
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Not meeting 
any coop 
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Meeting 
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Meeting some 
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Meeting all 
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Out of scopeIn scope Hybrid

Informal entities 
meeting some or 
all coop criteria

Filtres successifs proposés par le GTT
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Statistiques sur le travail dans les coopératives







Collecte des données, tabulations et analyses



Activités futures
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MERCI!!!

Questions? Commentaires? 


